
Avril 2007
Volume XXII - Numéro 2

JOURNAL COMMUNAUTAIRE

4483, Route 112
(coin Galipeau)
Ascot Corner, QC  J0B 1A0

819 821-2157
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D’ASCOT CORNER

41, chemin Galipeau
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Téléphone : 819 563-2854
Télécopieur : 819 563-7781

Édition
lectronique

Marie Gagnon
Richard Lareau

Cobra Jeans
Vêtements mode
• Femmes • Hommes
• Adolescents
Grandeurs jusqu'à 3 X
Jeans jusqu'à 46

Jocelyne Pilotte, gérante

5566, Route 112
Ascot Corner, QC
819 565-4630

Téléphone : 819 832-2137   Télécopieur : 819 832-2233

TRAVAUX DE TOUS GENRES

Résidentiel - Commercial - Industriel
Informatique - Câble - Téléphone

Alarme - Intrusion - Incendie
Service de nacelle

Distributeur
Convec tA i r

RBQ : 1848-5300
357, Saint-Jean Ouest

East Angus, QC

Installateurs & réparateurs certifiés

Planchers chauffants

Stel pro

Plus de 90 produits maisons fabriqués ici
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Le contenu des espaces publicitaires et des articles doit parvenir au Comité de Journal pour les dates de tombée des articles

Chambre
de commerce

d’East Angus
et région

Les Chevaliers 
de Colomb
d’Ascot Corner

Conseil 11929

Président :	 Gilles Bruneau
Téléphone :	819 832-4950

Distributeurs AESCULAP Distributors

Hélène Bédard
Vice-présidente
Vice-president

5827, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Importations A. Rivard inc.

819 562-6541

®

Bière - Vin - Nettoyeur - Vidéo
Télécopieur - Timbres

Dépanneur G.M. Zhang

5629, Route 112, Ascot Corner
819 821-2320
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POUR NOUS LE CLIENT EST ROI

UN CONSEILLER IRA CHEZ VOUS

Aucuns frais cachés
Assurances complètes
Déménageurs professionnels et courtois
Estimation gratuite
Entreposage et emballage
Service tapis rouge
Local et longue distance
Remorque plate-forme

André Simard • Rés. : 819-823-7686 • Cell. : 819-571-8472

Les travaux forestiers
et excavation A. Simard

Tête multifonctionnelle • Mini transporteur
Débardage • Coupe sélective

    	N uméro	D ates de Tombée des Articles	D ates de Publication
	 1.	 15 Janvier	 1er Février
	 2.	 15 Mars	 1er Avril
	 3.	 1er Mai	 15 Mai
	 4.	 1er Juin	 15 Juin
	 5.	 14 Août	 28 Août
	 6.	 13 Septembre	 1er Octobre
	 7.	 15 Octobre	 1er Novembre
	 8.	 1er Décembre	 15 Décembre

Journal

communautaire

Brunch du
dimanche
10 h à 14 h

Service 
de traiteur

Buffet chaud
et froid

Venez manger dans l'ambiance magique
des envolées et atterrissages des avions

900, chemin de l'Aéroport, Cookshire-Eaton (Québec)  J0B 1M0
Téléphone : 819 832-4275  –  Télécopieur : 819 563-7939

Téléphone :	 819 821-2015
Sans frais :	 1 888 821-2015
Télécopieur :	 819 820-0490
Site Web : 	 www.payeur.com
Courriel :	 info@payeur.com

Louida Payeur
Président

5379, rue King Est (Route 112) Ascot Corner (Sherbrooke) QC  J0B 1A0

Marc Trépannier et Stéphane Marois

155, Route 216
Stoke (Québec)
J0B 3G0

Téléphone : 819 878-3486
1 800 616-1293

Télécopieur : 819 878-3327
boulbertrand@aci.ca

C. Turcotte
• Pièces d'autos usagées

513, chemin Galipeau, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0
Propriétaire : Christian Turcotte

Téléphone : (819) 346-7981

ACHETONS : Autos et camions accidentés
Autos usagées pour pièces



Martial Corriveau
608, chemin Biron
Ascot Corner, QC

Tél. et télec. : 819 346-2739
Cell. : 819 822-6559

MAÇONNERIE
M. CORRIVEAU INC.

Licence RBQ : 2973-1700-82

CONSTRUCTION — RÉNOVATION
• Pose de blocs, briques et pierres

• Cheminées

Téléphone : 819 348-4352

PLOMBERIE
SPÉCIALITÉ : RÉSIDENTIEL

COMMERCIAL — INDUSTRIEL

JACQUES CLOUTIER             ASCOT CORNER (QUÉBEC)

INC.

Spécialités :

FRAME MASTER (accidentés)
Redressement de châssis

• Débosselage • Peinture
• Remplacement de vitres

679, chemin Galipeau, Ascot Corner  819 569-4040

M         L.T.enuiserie
Armoires de cuisine sur mesure
Vanités de salle de bain
Ameublement commercial

Jean Delafontaine
Florence Dubreuil

2425, rue Roy
Sherbrooke, QC  J1K 1B9

Tél. : 819 822-3306
Fax : 819 563-4164

inc.
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5630, rue Blouin, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Chantale          François

Centre du pneu et mécanique
Duhaime et Roberge

Téléphone : 819 565-4934
Télécopieur : 819 565-4654

MOTREC
inc.

Manufacturier de véhicules
et tracteurs électriques
200, Des PME
Sherbrooke,  QC  J1C 0R2

Téléphone : 819 846-2010
Télécopieur : 819 846-3050
www.motrec.com

Pizzéria aux 2 frères

Coupon rabais

Pizza medium à 9,99 $
Sur présentation de ce coupon. Valide en 2007.

#

Conception personnalisée 
Service professionnel
Salle de montre

Pose de marbre, granit,
mosaïque, ardoise,

– Tuile céramique
de qualité

Téléphone : 819.573.5289
Télécopieur : 819.573.5277 – Licence RBQ : 2416-2000-65
4571, Route 112, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0



SALON
MONIQUE

Monique Boucher, Prop.
Coiffure pour dames

Bronzage U.V.A.

5693, rue Principale
Ascot Corner, QC	 819 563-6682

Alignement	 Freins
Pneus	 Silencieux
Suspension	 Vidange d’huile

Richard Matteau
président

	 ✆ 819 832-4803 	 1 877 832-4803
	  819 832-4911	 1 877 832-4912

Usinage

•	 Usinage de précision, petite ou grande quantité
•	 Fabrication et conception de machinerie spécialisée
•	 Soudure et assemblage

	 (1982)	 inc.

www.mediaweb.ca/usinagerm 

/usinagerm@qc.aira.com

189, Angus Sud
East Angus, QC  

J0B 1R0

$

Germain
Fauteux

5637, Route 112
Ascot Corner 819 346-4884

Pour vous annoncer dans le Journal communautaire : 565-7400
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�6240, Route 112, Ascot Corner

$

819 823-8694

Salon Cocorico
Coiffure

Du style pour elle et lui
Nathalie Bresse
propriétaire

lecr
id

e
la

fière allure!

285, chemin Boucher, Ascot Corner

MINI-EXCAVATION
Michel Donaldson
•	Nettoyage de drains haute pression
•	Inspection par caméra
•	Marteau hydraulique
•	Bucket 10 / 17 / 31
•	Pieux vissés
•	Drainage

Cellulaire :	 819 822-4818
Résidence :	 819 820-0655

OUVERT
Lundi au vendredi de 7 h à 19 h
Samedi de 8 h à 15 h
NOUVEAU
Dimanche de 8 h à 15 h
Déjeuners servis en tout temps
Spécial du jour
6,45 $ - taxes incluses
(soupe, repas, dessert, thé ou café)
Commandes pour emporter
4495, Route 112 - Ascot Corner

819 820-2854

www.publicitedr.com
Une entreprise de chez nous

Napperons et menus de restau-
rants, tasses, circulaires, bloc-notes, 
stylos, carnets de factures, cartes 
d’affaires, infographie, lettrage par 
ordinateur, objets promotionnels.

PUBLICITÉ SUR NAPPERONS
150 $ format carte d’affaires 
pour 25 000 copies

Denis Roy, propriétaire

Bureau : 819 820-8688
Télécopieur : 819 346-4895
denis@publicitedr.com

Denis Roy, représentant

Pagette activée 1 an 

99,95 $ + taxes

Cellulaire à la carte

99,95 $ + taxes
(après rabais postal et de temps d’antenne)

Solution Cellulaire
4493, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Téléphone : 819 820-8688
Cellulaire : 819 432-3920
denis@publicitedr.com

Solution Cellulaire
CONCESSIONNAIRE AUTORISÉ

RESTAURANT
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Le Journal Communautaire d'Ascot Corner est pu-
blié 8 fois l'an.  Il est distribué gratuitement à tous 
les résidants d'Ascot Corner. Tirage : 1040 copies.  
Format :  7" sur 8 1/2". Dépôt légal Bibliothèque 
Nationale du Québec : D 8751399.
Conception et mise en pages : 
ORDINAPLUS  ENR. – 819 563-2854
Révision : Mathilde Auger et Marie Gagnon

La prochaine réunion du Comité du Journal 
communautaire d'Ascot Corner aura lieu le mardi 
1er mai à 19 h au Centre communautaire, 5699, rue 
Principale. Pour information : Jean-Yves Pilotte, 
président, 819 565-7400
Journal communautaire, 5699, rue Principale, # 7,  
Ascot Corner, QC  J0B 1A0 – Télécopieur : 819 821-0156
Courriel : jour.com.ascotcorner@videotron.ca

Message du maire

FLEURIMONT

2240, rue King Est
Fleurimont (Québec)

819 566-8282

150, rue Angus Sud
East Angus (Québec)

819 832-2449

EAST ANGUS

Bonjour à vous tous. J’aimerais vous montrer 
jusqu’à quel point nous avons du vandalisme dans nos 
parcs tout particulièrement au parc Goddard. Il y a eu 
une ou des personnes ont pratiqué leur tir au fusil sur 
des appareils de la municipalité. Comme je vous l’ai 
fait remarquer dans d’autres parutions, ces dommages 
se répercutent directement sur tous les citoyens car 
c’est avec nos taxes à nous tous que nous assumerons 
les frais de ces actes. Je vous rappelle à vous tous qui 
êtes témoins des dommages causés à nos biens que 
c’est à nous tous de les dénoncer.

À mon avis, il ne faut 
pas avoir peur de dénon-
cer de tels actes car ça 
peut être l’occasion d’une 
prise de conscience pour 
ces personnes et dans un 
même temps, les aider 
pour le futur.

Fabien Morin
Maire

Le Comité du Journal communautaire d’Ascot 
Corner travaille présentement à la préparation d’un 
diaporama souvenir de notre municipalité qui sera 
présenté lors d’une soirée bien spéciale. Nous avons 
besoin de votre aide pour trouver des photos qui 
nous remémoreront les années passées. Des photos 
d’occasions spéciales, de fêtes ou d’un petit coin 

Recherche de photos
pittoresque de notre munici-
palité nous seraient très uti-
les. Les photos vous seront 
retournées, bien entendu et 
nous en prendrons le plus 
grand soin.

Alors, sortez vos vieux albums et fouillez dans vos 
boîtes, aidez-nous à vous préparer une soirée souvenir, 
bien spéciale. Évidemment, vous y êtes tous invités. 
C’est un événement à ne pas manquer.

La soirée des souvenirs aura lieu le samedi 19 mai 
2007, à 19 h 30, à la salle Aurélien-Rivard du Centre 
communautaire. La musique, la danse, la chanson et 
les souvenirs seront au programme.

Pour partager vos souvenirs avec nous, veuillez 
communiquer avec :

Carmen Hallée
819 566-5499

Coin reconnaissance
Un gros merci aux Chevaliers de Colomb qui, 

le dimanche 4 mars, ont tenu un brunch bénéfice 
au profit du Journal communautaire. Cette activité 
a permis de ramasser la somme de 150 $. Merci 
beaucoup.

Caisse populaire
de la Saint-François

819 566-2515

Siège social
1832, rue Galt Est
Sherbrooke (Québec)  J1G 3H8

Centre de services Ascot Corner
5670, rue Principale
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Centre de services Lennoxville
174, rue Queen
Sherbrooke (Québec)  J1M 1J9

Assemblée générale annuelle
Vous êtes cordialement invités à participer à l'assemblée 
générale annuelle de votre caisse qui aura lieu le mardi 
24 avril prochain à 18 h 30 au Centre Julien-Ducharme.

Un souper sera servi à compter de 17 h 30 sur réserva-
tion seulement. S.V.P. Confirmer votre présence à Mme 
Sylvie Dion au 819 566-2517, poste 235 ou par courriel à 
sylvie.j.dion@desjardins.com avant le 18 avril 2007.
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 LE NOUVEAU CIEL, LA NOUVELLE TERRE
Depuis des millénaires qu’on nous annonce ce nouveau ciel et cette 

nouvelle terre. Dieu nous a envoyé des prophètes pour nous instruire et 
nous donner la conscience de nos actes. Il nous laisse libres de choisir, 
libres de la répercussion de nos actes. 

Comment pouvons-nous aimer nos frères si l’on ne s’aime pas soi-
même? Difficile d’y accéder, le corps rempli de souffrances et d’amertume 
envers la vie. On se plaint de ce qui se passe sur terre mais vu que l’exté-
rieur est le reflet de l’intérieur, on se doit de débuter par l’intérieur, par soi.

Notre satisfaction personnelle a tellement pris de place en notre corps 
que nous croyons qu’elle se doit d’être l’objectif de notre vie, elle est deve-

nue ainsi le maître de notre univers. La satisfaction personnelle ne nous amènera qu’à notre destruc-
tion comme l’orgueil présent en chacun de nous agit très subtilement en utilisant tout ce que nous 
avons comme faiblesse. Personne ne peut entrer au paradis avec l’orgueil, car il le contaminerait. 
Nous vivons continuellement sous l’emprise de l’orgueil et la plupart de nos actes ne sont que des 
actes de satisfaction personnelle.

Plusieurs grands maîtres nous ont enseigné la voie à suivre. C’est à nous maintenant de prendre 
en main notre destinée et plutôt que de laisser notre pouvoir entre les mains de dirigeants qui nous 
manipulent pour prendre le pouvoir. C’est en s’unifiant les uns avec les autres et en unifiant toutes 
nos forces acquises et nos connaissances qui deviendront conscience que nous pourrons réellement 
créer ce nouveau ciel et cette nouvelle terre. Nos actions au quotidien ne doivent pas être pour un 
objectif personnel mais pour le mieux-être de l’humanité. Nos choix se doivent d’être cohérents et 
responsables afin d’inverser le mouvement de destruction engendré par l’homme depuis qu’il s’est 
séparé de Dieu.

Le corps qui m’a été confié est semblable à la terre mère, de la même composante.  Plus que la 
matière, il y a les énergies, émotions, pensées, puissance d’amour, conscience qui m’habitent aussi. 
Je suis donc un être du ciel et de la terre. Si j’ai perdu ce paradis, c’est de ma propre initiative en me 
croyant supérieur à mon créateur, car le créateur a tout déposé en moi afin que je devienne à son 
image. Les épreuves, la souffrance, la maladie, la mort ne proviennent pas de notre créateur, mais 
sont les conséquences de s’être séparé de lui et d’avoir fait de l’orgueil un Dieu. Nous avons reçu la li-
berté et nous sommes seuls responsables de notre création présente et l’humilité est nécessaire pour 
admettre cela car de se penser victimes nous permet de demeurer dans la stagnance. Dieu a déposé 
le germe dans la terre qui a pris forme et a créé l’homme : un homme libre avec l’essence divine et la 
force de la terre. Nous venons tous du père céleste et de la mère terrestre. 

Depuis que le verbe s’est fait chair, qu’est devenu le corps, le corps du Christ? Bien sûr, nous 
l’avons abîmé ce corps par inconscience et par manque de discernement, nous avons abîmé ce corps 
comme nous avons abîmé le corps de la terre en prenant pouvoir sur ce corps. Nous sommes corps, 
âme et esprit mais l’orgueil a pris emprise sur nous jusqu’à nous faire oublier notre mission sur 
terre.

Nous souhaitons accompagner tous les humains prêts à retrouver ce paradis enfoui et à accéder à 
la paix de l’esprit, par des traitements, enseignements, guidances, respiration consciente et outils afin 
de poursuivre votre chemin en tant qu’enfant de DIEU. Débutant en septembre 2007, le PARCOURS 
DE L’INITIÉ, rencontre d’information le 17 avril à 19 h 30.

ÉVANGÉLINE  ET JOSHUA, GUIDES SPIRITUELS
819 564-6527 Courriel : joshua.larouche@vif.com

819 822-1833  –  1 888 822-1833
info@creationsjade.com  –  www.creationsjade.com

5547,  Route 112,  Ascot Corner

Serge et Jacqueline Maher

25e
anniversaire!

Gens d’affaires et responsables d’organisations 
sportives, venez voir notre nouvelle salle de montre!

Nouveau chez Créations Jade : Boutique surplus d’inventaire
Réduction de 40 % sur tous les articles et vêtements promotionnels 

disponibles à la Boutique surplus d’inventaire
Heures d’ouverture : 8 h à 12 h 12 h 30 à 16 h

(819) 822-1833

Activités à venir

Cheminement du deuil suivant un décès. Avec 
Pauline Beaudry, intervenante sociale, le mercredi 
11 avril 2007 à East Angus, au 37, rue Angus Nord, à 
19 h. Démarche qui vise à donner du support à toute 
personne vivant un deuil, suivant le décès d’une per-
sonne. La démarche se déroule sur 13 rencontres, avec 
un nombre limité de participants et de participantes. 
Dès que le groupe est constitué, personne d’autre ne 
peut s’ajouter. 

L’estime de soi. Avec Pauline Beaudry, interve-
nante sociale, les lundis 23 et 30 avril, 7, 14, 21 et 28 
mai 2007, au Centre communautaire de Weedon, 209, 
rue Des Érables. Vous vous posez des questions sur 
votre valeur personnelle! Quelle image et quelle opi-
nion avez-vous de vous-même? Est-ce que vous aimez 
la personne que vous êtes avec vos qualités et vos li-
mites? Quel est votre niveau d’estime de vous-même? 
Lors de ces ateliers, nous verrons ce qu’est l’estime de 
soi, comment il influence toute notre vie et nous tente-

rons de cerner 
des moyens pour 
l’augmenter.

Centre de jour. 
Tous les mardis et 
vendredis, à partir du ler mai 2007 à East Angus, 37, 
rue Angus Nord

Virage Santé Mentale vous offre un milieu de 
vie dynamique et accueillant qui suscite l’entraide, 
brise l’isolement et développe l’autonomie ainsi que 
l’équilibre des personnes vivant avec des problèmes 
de santé mentale. Plusieurs activités : jeux de société, 
peinture, technique de relaxation, exercices physi-
ques, café-rencontre et groupe de discussion, sorties 
de groupe etc. Toutes ces activités sont gratuites, les 
inscriptions doivent se faire à l’avance au 819 877-
2674 ou 1 800 449-2674

Le jeu… Problèmes avec le jeu? Virage vous offre 
aide et entraide pour les proches 819 877-2674 ou 1 
800 449-2674.

Virage Santé Mentale
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Le comité organisateur composé d’Albert Leme-
lin, Roger Després, Robert Gallant, Cécile Tellier-Roy 
et Ginette Chénard aimerait vous remercier pour 
votre participation à l’Opération Nez rouge – Sa-
tellite Westbury de décembre 2006. Votre apport est 
essentiel à la réussite de l’opération afin de garantir 
la sécurité de tous sur les routes pendant cette période 
de réjouissances.

Nous avons eu 81 bénévoles qui ont effectué 
plus de 197 transports ou autres tâches d’organisa-
tion. Pendant les 11 soirs de l’opération, nous avons 
parcouru 7 343 kilomètres et une somme de 3 191 $ 
a été recueillie.

Nous avons amassé, en commanditaires ainsi 
qu’en don lors des transports, près de 6 900 $. Ces 
sommes, après en avoir soustrait les dépenses, seront 
distribuées à des organismes pour jeunes de la région 

au prorata des bénévoles 
participants par munici-
palité (Ascot Corner, Bury, Cookshire, Dudswell, 
East Angus, Fontainebleau, Saint-Isidore, Weedon, 
Westbury). Alors, en plus d’avoir accompagné des 
personnes en toute sécurité, nous pourrons aider cer-
tains organismes à mieux amuser nos jeunes dans le 
cadre de saines activités.

Plusieurs commanditaires nous ont remis des 
cadeaux que nous distribuons aux bénévoles en re-
connaissance de leur participation. Nous avons donc 
procédé par tirage au sort afin que les membres du 
comité puissent distribuer les présents aux chanceuses 
et aux chanceux. Merci et nous souhaitons pouvoir 
dire : « À l’an prochain ! »

Cécile Tellier-Roy, présidente
Ginette Chénard, secrétaire

À Ascot Corner

Merci aux bénévoles d’Ascot Corner et du Club 
de soccer du Haut-Saint-François. Merci aux béné-
voles suivants : André Provençal, Lucie Bouchard, 
Jean-Yves Pilotte, Daniel Hurdle, Guylaine Veillette, 
Fabien Morin, Josée Pilotte, Christine Monfette, Na-
thalie Bresse, Caroline Arguin, Étienne Sabourin, De-
nis Dionne, Alexandre Lachance, Donald Lachance, 
Gaston Bresse, Manon Beaudoin, Stéphane Jalbert, 
Christine Baron, Murielle Côté.

Grâce à vous, le club de soccer reçoit la somme de 
610 $ et nous avons sûrement évité quelques accidents 
dans le temps des fêtes, ou même sauvé des vies de 
personnes qui nous sont chères. Merci encore.

Donald Lachance

Opération Nez rouge 2006

4987, Route 112, C.P. 1153
Ascot Corner, QC
J0B A0

Fromagerie

4676, Route 112, Ascot Corner, QC  J0B 1A0

Transporteurs-accompagnateurs 
bénévoles recherchés

L’A.R.C.H.E. de l’Estrie est un organisme 
communautaire qui offre du soutien aux person-
nes atteintes du VIH-Sida sur tout le territoire de 
la région de l’Estrie. L’organisme est à la recher-
che de transporteurs-accompagnateurs pour son 
service d’accompagnement à des rendez-vous 
médicaux et autres. Les frais de kilométrage sont 
remboursés selon la politique en vigueur à l’A.
R.C.H.E. de l’Estrie. Si vous désirez être béné-
vole, contactez l’organisme au 819 348-2670.
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Nous sommes à la recherche d’un citoyen ou 
d’une citoyenne qui a eu une contribution exception-
nelle dans le ou les domaines des arts et de la culture, 
de l’éducation, de l’implication humanitaire, de la 
musique, de la politique, de la religion, de la santé, 
du domaine socio-économique, des sports, du loisir 
ou autres. Cette contribution au rayonnement de la 
municipalité d’Ascot Corner peut s’être manifestée 
au sein de la communauté, au niveau de la région, de 
la province ou du pays.

Ce citoyen ou cette citoyenne sera en lice pour 
l’obtention du titre de citoyen d’honneur. Pour que 
sa candidature soit considérée, communiquez avec 

Comme chaque année, le conseil municipal orga-
nise cette soirée pour dire MERCI à ses bénévoles de 
la part de toute la population. Car sans ses bénévoles, 
la municipalité ne serait pas aussi « grouillante » 
d’activités. Merci à vous tous pour le temps (grand ou 
petit) que vous avez donné à la municipalité.

Citoyen d’honneur
Nathalie Bresse au 819 820-0655 ou Donald Lachance 
au 819 562-0290 ou faites parvenir à la municipalité 
avant le 15 avril, un formulaire qui nous explique qui 
il ou elle est et ce qu’il ou elle a fait. Ce formulaire 
est disponible au bureau municipal, 5655, Route 112 
à Ascot Corner.

Un comité de sélection composé de monsieur le 
maire, de deux conseillers et des citoyens d’honneur 
sera formé pour évaluer les candidatures. L’attribu-
tion de cette reconnaissance se fera, comme chaque 
année, lors de la soirée des bénévoles qui aura lieu 
le 5 mai.

Nathalie Bresse et Donald Lachance

Comment est choisi le bénévole de l’année?

Chaque organisme choisit un bénévole au sein 
de son organisme. Ensuite, parmi ces bénévoles, un 
comité formé d’un membre de chaque organisme, 
choisit le bénévole de l’année. Le comité organisateur 
veut que cette fête soit une soirée amusante et que 
vous sentiez que chacun de vous êtes IMPORTANT 
pour nous. Merci et au plaisir de vous recevoir le 5 
mai prochain.

Nathalie Bresse
Donald Lachance

Soirée des bénévoles du samedi 5 mai

Téléphone : 819 563-8869 
(sur rendez-vous)

Centre d'esthétique

Membre de l’Association 
des électrolystes du Québec

Épilation définitive à la lumière pulsée
Une technologie différente des lasers
-	sans aucune douleur - sans effet secondaire
•	Maquillage permanent

Plus de 20 ans
d'expérience

•	Épilation à la cire ou au sucre
•	Soins du visage    • Électrolyse

3185, chemin Galvin (coin Mountain Hill), Sherbrooke, QC  J1G 5E6

OP OP OP OP

de 500$, il sera porté à 1 000 $ à compter du 1er 
janvier 2007)

•	 Crédit d’impôt pour manuels scolaires
•	 Crédit d’impôt pour études
•	 Crédit pour revenu de pension  
•	 Crédit d’impôt pour le coût des laissez-passer de 

transport  
•	 Crédit d’impôt pour dons
•	 Crédit d’impôt pour aidants naturels
•	 Crédit d’impôt pour frais d’adoption

Il existe d’autres programmes pour lesquels la 
déclaration de revenus est nécessaire, comme la 
Prestation fiscale canadienne pour enfants. À cette 
dernière s’ajoute, selon les cas, le 

Supplément de la prestation nationale pour enfant 
et/ ou la Prestation pour enfants handicapés. Une 
nouveauté pour 2007, vous aurez aussi la possibilité 
de demander un crédit d’impôt pour la condition 
physique des enfants. 

Pour les aînés, la réception de la Pension de la 
sécurité de la vieillesse, du Supplément de revenu 
garanti ou de l’ Allocation au conjoint n’est pas 
automatique. Une demande doit être soumise pour 
chacune de ces prestations. Par la suite, le Supplément 
et l’Allocation au conjoint seront renouvelés automa-
tiquement, le cas échéant, suivant la production de la 
déclaration de revenus. Pour avoir droit à ces deux 
dernières prestations, il faut satisfaire, notamment, 
aux exigences relatives au revenu. 

Le Supplément remboursable pour frais médicaux 
et le Remboursement de cotisations payées en trop au 
Régime québécois d’assurance parentale pourraient 
aussi vous revenir. Depuis juillet 2006, les parents 
d’enfants de moins de 6 ans, reçoivent la Prestation 

universelle pour la garde d’enfants  (PUGE), qui 
correspond à 100$ / mois / enfant. La PUGE est 
imposable, ce qui signifie qu’elle devra apparaître à 
votre déclaration de revenus de 2006.

Il existe une procédure intéressante qui permet 
de transférer à votre conjoint la partie inutilisée de 
vos crédits d’impôt non remboursables, et ce, tant au 
fédéral qu’au provincial. 

Quelques considérations s’imposent (sans vouloir 
faire de jeux de mots), à savoir : conservez toujours 
vos reçus, factures ou toutes pièces justificatives (ex 
: pour laissez-passer de transport en commun, pour 
la condition physique, etc.). De façon générale, il est 
préférable d’attendre d’avoir tous vos documents en 
main avant de compléter votre déclaration de reve-
nus, de façon à ne rien oublier et éviter ainsi de vous 
éparpiller.

En Estrie, plusieurs organismes dont Solutions 
budget plus et les Centres d’action bénévole mettent 
sur pied gratuitement  des cliniques d’impôt pour les 
ménages à faible revenu.

Alors, mettre quelques heures de votre temps ou 
quelques dollars sur ces formulaires pourraient être 
très rentables, qu’en dites-vous?

1. Vous êtes admissibles si vous êtes un couple 
avec au moins un enfant à charge ayant un revenu 
annuel inférieur à 43 094$, vous êtes une famille 
monoparentale et gagnez moins de 31 680 $ ou êtes 
célibataire et votre revenu est inférieur à 14 844 $.  
Les montants se situent entre 512 $ pour une personne 
seule, et 2 821 $ pour un couple avec au moins un 
enfant.

Ghislaine Beaulieu, 819 563-8144
ACEF Estrie
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On croit souvent à tort que la demande de permis 
est la dernière chose à faire avant de débuter une 
construction. Cependant, il est préférable de commu-
niquer avec l’inspecteur municipal afin de s’informer 
de la faisabilité du projet. Plusieurs lois, règlements et 
codes doivent être respectés et ces lois, règlements et 
codes sont modifiés à l’occasion. Vous savez tous que 
pour changer d’usage, pour construire, déménager, 
réparer, modifier ou transformer un bâtiment, une 
clôture, une piscine, une enseigne, une installation 
septique, un mur de soutènement, faire des travaux sur 

les rives d’un  cours  d’eau, procéder à l’abattage d’ar-
bres, à des travaux dans l’emprise du chemin ou toutes 
constructions quelconques, vous devez, au préalable, 
avoir obtenu un permis ou une autorisation de la 
municipalité. Pour faire la demande d’un permis ou 
d’une autorisation, il est nécessaire de prendre rendez-
vous avec votre inspecteur municipal.

Pour vous informer sur les documents et l’infor-
mation à fournir lors des diverses demandes, vous 
pouvez téléphoner au bureau municipal. Des projets? 
N’attendez pas à la dernière minute.

Guy Besner
Directeur des services techniques

La municipalité d’Ascot Corner est présentement 
à la recherche de surveillants ou surveillantes de 
piscine pour la saison estivale 2007. Voici les postes 
à combler et les exigences préalables :
Un moniteur sauveteur (37,5 heures / semaine)
•	 Cours pour l’enseignement de la natation 

de la Croix-Rouge;
•	 Cours « Sauveteur national »;
•	 Être âgé de 17 ans et plus.
Un sauveteur remplaçant (30 heures 
/ semaine)

Avec le printemps, vous avez des projets?

Surveillants recherchés pour la piscine municipale
•	 Cours « Sauveteur national »;
•	 17 ans et plus
Un assistant sauveteur (37,5 heures / semaine)

•  Cours de médaille de bronze;
•  15 ans et plus.

Les candidats ou candidates doivent faire 
parvenir leur curriculum vitæ avant le 28 

avril 2007 à la municipalité d’Ascot Corner 
par courrier au 5655, Route 112, Ascot 
Corner QC  J0B 1A0 ou par courriel : ascot.
corner@qc.aira.com.

Message de l’inspecteur municipal

Ce printemps, n’oubliez pas d’enlever vos abris 
d’auto temporaires. Les abris d’autos temporaires 
sont autorisés durant la seule période allant du 1er 
octobre au 30 avril. En tout autre temps, les abris 
d’auto doivent être enlevés. Cette année une attention 
particulière sera portée afin de s’assurer du respect de 
ce règlement. Merci.

Guy Besner, directeur des services techniques

Sessions publiques du conseil  
municipal pour l’année 2007

Pour l’année 2007, les sessions du conseil se 
tiendront le 8 janvier, le 5 février, le 5 mars, le 
2 avril, le 7 mai, le 4 juin, le 3 juillet, le 6 août, 
le 4 septembre, le 1er octobre, le 5 novembre et 
le 3 décembre 2007.

Abris d’autos temporaires La municipalité en bref

Vous vous réjouissez à l’idée que l’hiver laissera 
bientôt sa place au printemps, sauf que…le printemps 
apporte aussi son lot de misère. Eh bien sûr, on pense 
ici à la déclaration de revenus. Mal nécessaire, pas-
sage obligé, corvée contemporaine, peu importe que 
ça vous donne des boutons ou de l’urticaire, il est 
de beaucoup préférable de vous y attaquer. D’abord 
parce que la production d’une déclaration de revenus 
se fait en vertu de deux lois, la Loi de l’impôt sur le 
revenu (Canada) et la Loi sur les impôts (Québec), 
obligatoire dans beaucoup de cas et que le fait de vous 
soustraire à cette obligation peut vous coûter cher en 
intérêts et en pénalités de toutes sortes. Mais il existe 
aussi plusieurs autres bonnes raisons pour produire 
une déclaration de revenus, puisque le gouvernement 
pourrait bien devoir vous retourner certaines sommes 
et parce que c’est la déclaration de revenus qui ouvre 
la porte à plusieurs programmes par le biais desquels 
vous pourriez avoir droit à certaines prestations.

Vous pensez, à tort ou à raison, que vous donnez 
beaucoup trop d’argent aux gouvernements, mais 
vous ne récupérez peut-être pas tout ce à quoi vous 
avez droit. En effet, certaines mesures pourraient 
vous permettre de récupérer certaines sommes, qui 
pourraient même être importantes, que ce soit du 
côté provincial ou fédéral. Il existe deux types de 
crédits d’impôt : les crédits remboursables et non 
remboursables. Les premiers, comme leur nom l’in-
dique, peuvent faire en sorte que des sommes vous 
seraient remboursées. Les seconds contribuent à 
réduire l’impôt que vous devez payer. Ils sont « non 
remboursables » parce que, même si le total de ces 
crédits est plus élevé que votre impôt, la différence ne 
vous sera pas remboursée. Voyons ça de plus près. 

Impôt du Québec

Si vous êtes parents d’enfants mineurs, vous 
pourriez avoir accès au programme de Soutien aux 
enfants qui remplace les prestations familiales, le 
crédit d’impôt non remboursable pour enfant à charge 
et la réduction d’impôt à l’égard des familles. À cette 
mesure peut s’ajouter le supplément pour enfant 
handicapé.

Toujours au provincial (Québec), que vous soyez 
étudiant, sans emploi, retraité ou travailleur, vous 
pourriez recevoir les crédits d’impôt suivants :

•	 Crédit d’impôt pour frais de garde d’enfant (quand 
on n’a pas accès aux garderies à 7$)

•	 Taxe de vente du Québec (T.V.Q.)
•	 Prime au travail  (voir information plus loin)
•	 Remboursement d’impôt foncier 
•	 Crédit transféré d’un conjoint à l’autre

Il existe aussi beaucoup d’autres possibilités de 
crédits ou remboursements, comme :
•	 Le remboursement pour frais médicaux*
•	 Le remboursement pour aidant naturel
•	 Le remboursement pour maintien à domicile d’une 

personne âgée
•	 Le remboursement pour frais de scolarité ou d’exa-

men
•	 Le remboursement pour intérêts payés sur un prêt 

étudiant
•	 Le remboursement pour dons de bienfaisance 
•	 Le remboursement pour frais d’adoption
*	 Il y a aussi un crédit d’impôt non remboursable pour 

frais médicaux 
La prime au travail est un nouveau crédit d’impôt 

remboursable (autrefois Programme APPORT)  pour 
aider concrètement les travailleurs. La prime est 
déterminée en fonction du revenu et de la situation 
personnelle et familiale du travailleur.    Revenu Qué-
bec pourra, à certaines conditions, verser la prime au 
travail par anticipation.

De plus, l’avis de cotisation qui sera émis en 
réponse à votre déclaration de revenus  servira au 
gouvernement pour déterminer votre admissibilité à 
certains programmes comme Éconologis, de l’Agence 
d’efficacité énergétique, l’Aide juridique, l’Allocation 
logement, les Habitations à loyer modique (HLM) et 
les Logements à prix abordable. 

Impôt du Canada

Concernant les crédits remboursables au fédéral, 
tout le monde connaît le crédit TPS (Taxe sur les pro-
duits et services).  Pour les parents d’enfants de 18 ans 
et moins, le gouvernement utilisera les renseignements 
inscrits aux fins de la Prestation fiscale canadienne 
pour enfant (PFCE) pour calculer le montant de votre 
crédit TPS.

D’autres crédits d’impôt non remboursables 
portent sur : 
•	 Crédit canadien pour emploi (jusqu’à un maximum 

Êtes-vous réfractaire à l’impôt?
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Dans la neige jusqu’aux genoux, par un froid 
glacial avoisinant les moins 20˚ C, la nuit et en plein 
bois, des patrouilleurs de la Sûreté du Québec ont 
suivi à pied la piste de voleurs pendant près de trois 
heures.

Alertés vers 22 h 30 par des citoyens que des 
malfaiteurs venaient de tenter une introduction par 
effraction à Ascot Corner, les policiers ont vite remar-
qué que les individus avaient pris la fuite à pied. Sans 
les avoir à vue, ils étaient convaincus qu’il s’agissait 
des bonnes personnes.

« Ils ont fait preuve d’une persévérance exception-
nelle, parce que ça devait être très épuisant » signale le 
directeur du poste de la MRC du Haut-Saint-François, 
Jocelyn Rose.

À bout de souffle, à 1 h 30, les individus se sont 
écroulés, totalement épuisés, et les patrouilleurs ont 
pu leur mettre la main au collet.

Leur arrestation a permis de solutionner plus de 
dix dossiers de vols par effraction datant des deux 
derniers mois. « Nous avons retrouvé trois véhicules 
tout terrain volés, une arme à feu et beaucoup d’autres 
outils d’une valeur de près de 20 000 $ » souligne le 
lieutenant Rose.

Pour leur ténacité, cinq policiers auront une lettre 
de félicitations à leurs dossiers. De plus, trois citoyens 
recevront un certificat pour la belle collaboration 
qu’ils ont apportée aux policiers dans cette affaire.

Marie-Christine Bouchard
La Tribune, 27 février 2007

Nombre d’interventions à Ascot Corner
	 2004	 2005	 2006	T otal
Autres crimes..............................................................7............ 8.............4.......... 19
Capacités affaiblies...................................................29............ 7.............2.......... 38
Accidents mortels.........................................................-............. -.............2............ 2
Accidents avec blessés..............................................27.......... 14...........24.......... 65
Accidents matériels – Transmis provincial.............834........ 282.........292...... 1408
Accidents matériels – Transmis Municipalité..............-............. -...........25.......... 25
AVM............................................................................4............. -.............1............ 5
Total........................................................................959........ 376.........408...... 1743
Crimes contre la personne...........................................9............ 7...........17.......... 33
Crimes contre la propriété
• Introductions par effraction....................................16.......... 11...........26.......... 53
• Vols simples............................................................16.......... 11...........15.......... 42
• Vols de véhicules....................................................10.......... 12...........13.......... 35
• Recels.......................................................................1............ 1.............3............ 5
• Fraudes.....................................................................2............ 2.............2............ 6
• Méfaits.................................................................... 11............ 7...........12.......... 30
Autres effractions au code criminel..........................14............ 6...........16.......... 36
LRCDAS stupéfiants...................................................6.......... 12.............9.......... 27
Lois provinciales.........................................................1............ 2............. -............ 3
Circulation.................................................................36.......... 15.............6.......... 57
Total........................................................................123.......... 87.........120........ 330

À pied et en pleine nuit

Des voleurs pourchassés dans les 
bois pendant près de trois heures

Sûreté du Québec

p La Bambinerie de Cookshire

La Bambinerie de Cookshire est un lieu où se ren-
contrent des parents avec leurs jeunes enfants afin de 
discuter, d’échanger et de partager sur différents sujets 
qui les concernent. Ces rencontres ont lieu les jeudis 
matin, de 9 h 30 à 11 h 30, au 102, rue Principale 
Est, à Cookshire. Toutes les activités sont gratuites à 
l’exception de la sortie à la cabane à sucre.

Approche kangourou

Offerte par Naissance Renaissance Estrie. Le 
vendredi 13 avril, de 13 h à 15 h, venez apprendre les 
techniques du portage, qui permettent d’être plus en 
contact avec son bébé. Inscription obligatoire avant 
le 1er avril.

Activités familles à Weedon

Heure du conte, le premier mercredi du mois de 
10 h à 11 h.  
Atelier bricolage, le troisième mercredi du mois, 
de 9 h 30 à 11 h. Inscription obligatoire et activité 
gratuite

Danse et mise en forme

4 avril, 2 mai, 6 juin
1er mercredi du mois
10 h à 11 h
Au 209, rue des Érables

Ciné famille

11 avril, 9 mai, 13 juin
2e mercredi du mois
9 h 30 à 11h  30
Centre culturel, Weedon

Atelier cuisine sans cuisson

25 avril, 23 mai
4e mercredi du mois
10 h à 11 h
Au 209, rue des Érables

30 mai : Surprise

Pour les enfants de 5 ans et moins
accompagnés d’un parent ou d’un grand-parent.
Activités gratuites, inscription obligatoire

Les écrits-tôt

Venez chanter, danser, bricoler 
et apprendre à travers l’alphabet! 
Activités amusantes d’éveil à 
l’écrit et à la lecture pour les enfants 
de 3 à 5 ans et leurs parents. Pour aider 
son enfant à se préparer à l’école! 8 rencontres de 2 
heures chacune. Débutera dès que le nombre d’inscrip-
tions sera suffisant. Au local de la Bambinerie, 102, 
rue Principale Est à Cookshire, de 9 h 30 à 11 h 30. 
Activité gratuite. Apporter votre collation, café sur 
place. Halte garderie disponible sur place pour les 
8 ateliers. 

Pour information et inscription : Claire Plamon-
don, CSSS (CLSC) Haut-Saint-François, 819 832-
4961, poste 1319 ou Sylvie Hébert, Animation Famille 
Haut-Saint-François, 819-877-3223

Collecte d’objets

Vente de garage le samedi le 28 avril 8 h 30 à 15 h 
au sous-sol de l’église Saint-Camille, à Cookshire. 
La Bambinerie de Cookshire souhaite recueillir des 
objets en bon état. Ces objets seront mis en vente lors 
de son activité de financement « vente de garage » qui 
se déroulera au sous-sol de l’église Saint-Camille de 
Cookshire, le samedi 28 avril, de 8 h 30 à 15 h. Les 
dons seront acceptés jusqu’au le 19 avril, au local 
de la Bambinerie, situé au 102, rue Principale Est à 
Cookshire, de préférence les jeudis matin. Animation 
et maquillage d’enfants. Vente de muffins et de café 
sur place

La Bambinerie de Cookshire vous offre l’oppor-
tunité de louer une table, au coût de 5 $ (10 $ pour les 
organisations) ce qui inclut le local, l’animation sur 
les lieux et la publicité. Nous espérons que cette offre 
saura retenir votre attention et que vous réserverez une 
table pour la vente de garage, avant le 19 avril, au 819 
877-3223 ou au 1 800 903-3223.

Animation famille du Haut-Saint-François
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C’est le 11 mars dernier que nous avons changé 
d’heure. À cette occasion, votre Régie intermunicipale 
d’incendie de la région d’East Angus et le ministère 
de la Sécurité publique vous invitent à vérifier le 
bon fonctionnement de votre avertisseur de fumée. 
Parce que les pompiers  ont votre vie à cœur, ils vous 
rappellent qu’un avertisseur de fumée muni d’une 
pile qui fonctionne bien est un duo indissociable qui 
sauve des vies. Profitez donc de cette occasion pour 
vérifier votre avertisseur de fumée et remplacer la 
pile au besoin.

Comment vérifier votre avertisseur de fumée?

•	 Appuyez quelques secondes sur le bouton d’essai. 
Le signal doit se faire entendre immédiatement.

•	 Vérifiez sa capacité à détecter la fumée en éteignant 
une chandelle près de l’avertisseur. Si l’avertisseur 
est relié à une centrale, vérifiez auprès de la com-
pagnie si le signal a été transmis.

Des points importants

•	 Si votre avertisseur émet des signaux 
sonores intermittents, remplacez la 
pile immédiatement. Ces signaux 
indiquent que la pile est trop fai-
ble et qu’elle doit être changée. 
N’installez jamais de pile rechar-
geable.

•	 Installez un avertisseur 
de fumée par étage, y 
compris au sous-sol et 
dans les chambres à cou-
cher où l’on dort la porte 
fermée.

•	 Installez-en un dans les corridors, près des cham-
bres à coucher, en vous assurant qu’aucun obstacle 
ne bloque la circulation de la fumée. Fixez-les au 
plafond ou sur les murs, à une distance de 10 à 30 
cm (4 à 12 pouces) du mur ou du plafond selon 
l’endroit où vous l’aurez installé.

•	 Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 
ans. Fiez-vous aux indications sur le boîtier de 
l’avertisseur. S’il est endommagé, poussiéreux ou 
qu’il n’émet pas de signal sonore après le rempla-
cement de la pile, changez-le. Ne dépassez jamais 
la durée suggérée.

•	 Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous 
fournir un avertisseur de fumée, mais vous êtes 
responsable de l’entretenir et de changer la pile au 
besoin.

•	 Pour de plus amples renseignements sur l’aver-
tisseur de fumée et votre sécurité, communiquez 
avec votre service municipal de sécurité incendie 
et visitez le site 222.msp.gouv.qc.ca/incendie sous 
la rubrique « Prévention ».

Albert Lemelin, directeur
819 832-2442

Arrive pile à l’heure

CliniqueSolange Gagné

Sur rendez-vous : 819 574-0682 • 42, chemin Gosford Ouest, Westbury

•	 Massothérapie
•	 Kinésithérapie
•	 Drainage lymphatique
•	 Massage sur chaise

•	 Soins pour la cellulite
•	 Lumino-énergétique
•	 Reconnexion
•	 Yantha

•	 Canalisation
•	 Reiki
•	 Chèques cadeaux
•	 Reçus pour assurance

Les années qui suivirent la Grande Guerre de 
1914-18, virent de plus en plus d’automobiles 
sillonner les petites routes de campagne qui reliaient, 
tant bien que mal, les villes et les villages. Parti-
culièrement avides d’aventure, les jeunes touristes 
américains n’hésitaient pas à traverser la frontière 
canadienne pour se rendre à Lennoxville où, après 
une halte bien méritée, ils reprenaient la route de 
Cookshire en direction de notre capitale provinciale : 
la ville de Québec.

Désolés de voir ainsi de l’argent américain leur 
passer sous le nez, les commerçants de Sherbrooke se 
mirent donc à chercher le meilleur moyen d’amener 
les touristes à séjourner dans leur ville. C’est ainsi 
que dans les années 1920, un comité spécial, nommé 
par la Chambre de commerce de Sherbrooke, se mit à 
faire des démarches auprès du ministère de la Voirie et 
auprès des autorités municipales d’Ascot Corner, pour 
qu’une route nationale soit construite entre Sherbroo-
ke-Est et Ascot. Bien sûr, le village d’Ascot n’était 
pas complètement isolé de la Ville Reine, puisqu’un 
chemin existait déjà. Mais ce chemin de charrette qui 
venait d’East Angus et qui traversait la rivière sous 
un pont couvert en bois construit en 1891, n’était pas 
adapté pour la conduite automobile en raison de sa 

pente abrupte au sortir du pont (la côte des Chenard) 
et de ses nombreuses courbes aiguës par la suite.

Les autorités municipales s’opposèrent durant plu-
sieurs années à ce projet de route qui, selon les plans 
soumis, nécessitait aussi la construction d’un nouveau 
pont. Or, les cinq milles de route qui devaient passer 
par la municipalité représentaient tout de même des 
coûts importants. À l’époque, la municipalité devait 
payer la moitié des coûts de construction de la route 
et être aussi en charge de son entretien. Également, les 
autorités municipales souhaitaient que la route passe 
plus près du village plutôt que de la voir conserver 
le trajet du vieux pont de bois qui traversait la rivière 
un peu après la descente et la petite courbe du chemin 
Blouin.

Finalement, le 25 mai 1929, lors d’un souper 
chez monsieur Paradis, le gouvernement provincial 
acceptait la proposition du conseil municipal d’Ascot 
Corner, de payer 15 000 $ à raison de 800 $ par an-
née, pour la construction du tronçon de la route 112 
passant sur son territoire. Quelques années plus tard, 
en 1938, on construisait le pont actuel, de même que 
le viaduc supportant la voie ferrée au-dessus de la 
route nationale.

Colette Pomerleau, historienne

Chronique : Dans l’temps – La route nationale

La Passerelle, invite les femmes à participer aux 
prochaines activités 
•	 Isolement et solitude : 4 avril
•	 Quand l’insomnie s’endort : 10 avril à Weedon
•	 Autonomie affective : 12 avril à Cookshire
•	 Se préparer à divorcer… de sa cigarette! :17 avril 
	 Atelier d’information - sensibilisation
•	 Se préparer à divorcer… de sa cigarette! : 
	 6 rencontres à partir du 24 avril
	 Programme de renoncement
•	 La consommation à quel prix? : 18 avril
•	 Accepter mes limites : 9 mai
•	 Auto-défense : 14 mai, 19 h15 à East-Angus
	 Atelier d’information – sensibilisation
•	 Se faire plaisir : 15 mai

Vous êtes intéressées par ces activités? N’hésitez 
pas à nous contacter!

Pour inscription, information, demander une acti-
vité dans votre ville ou pour toutes suggestions d’acti-
vités correspondant à vos besoins, appelez-nous!

819 877-3423 ou sans frais 1 877 447-3423

Services et activités gratuits et confidentiels.

Appel à toutes : Un groupe de support pour les 
femmes vivant le cancer (Toutes les formes de cancer 
et toutes ses phases : de la prévention à la  rémis-
sion…) se met en place pour les femmes de la MRC 
du Haut-Saint-François. Si vous avez des besoins 
en ce sens, n’hésitez pas à nous en faire part. Nous 
sommes là pour vous.

Centre des femmes La Passerelle rrrr
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Chaque année, au début du printemps, nous célé-
brons la belle fête de Pâques, la fête de la vie. Il est 
évident que le principal héros de cette fête, c’est le 
Christ ressuscité, vainqueur de la mort. Il est bon de 
nous le faire rappeler fréquemment. Ne serait-ce que 
pour revenir à la raison d’être de notre foi; car, dit 
saint Paul, si le Christ n’est pas ressuscité, notre foi 
est inutile (1 Cor. 15,14).

Bien célébrer la pâque du Christ pour mieux nous 
préparer à vivre la nôtre quand le jour viendra, c’est 
projeter un éclairage particulier sur cette fête trop 
souvent réduite aux lapins en chocolat, aux poussins 
sans espérance de vie et aux beaux lys éphémères. 
Oui, nous sommes dans l’attente de notre pâque 
personnelle, c’est-à-dire du jour où, après avoir vécu 
les affres de la mort, nous serons invités à passer de 
cette vie à celle du Christ ressuscité. Le sens premier 
du mot pâque étant passage.

Je n’oublierai jamais cette paroissienne qui vivait 
les dernières heures de sa vie terrestre en mars 1999. 
Elle était consciente de son état et se préparait avec 
une grande lucidité et un courage exceptionnel à 
vivre la dernière étape. Elle avait fait ses dernières 
confidences à son mari et à ses enfants, et elle m’avait 
confié ses volontés concernant les funérailles. Comme 
la fête de Pâques se faisait proche, elle m’exprima le 

désir de mourir le vendredi saint, 
le jour même où on se souvient 
de la mort du Christ en croix. Le 
vendredi saint passa et elle survécut. 
Le jour de Pâques, je lui rendis visite et 
elle me manifesta sa déception. Quoi lui 
dire sinon lui rappeler tout simplement 
que notre vrai désir, ce n’est pas de 
mourir mais de vivre, et de vivre toujours. Mourir à 
Pâques ou dans les jours qui suivent est plus inspirant 
que mourir le vendredi saint; car c’est toute la vie 
qu’on y célèbre. Le soir même de Pâques, son état 
s’aggrava et elle décéda dans les heures qui suivirent. 
C’était le 5 avril, le lendemain de Pâques. Elle venait 
de vivre le grand passage qui se célèbre à Pâques et 
dans les jours qui suivent.

Nous sommes dans l’attente de notre pâque 
personnelle. Nous sommes dans l’attente du grand 
passage de cette vie à celle que le Christ ressuscité 
veut partager avec nous. Sommes-nous aussi prêts 
que cette dame dont je viens de relater les derniers 
moments? Vivons donc cette grande fête qui se fait 
proche comme une préparation à notre propre pâque, 
ce dernier passage qui conduit vers la vie.

Maurice Ruel, prêtre-curé
 Saint-Stanislas

Dans l’attente de Pâques

Brunchs

Lors du brunch du 4 février dernier, un montant 
de 150 $ a été remis à la Corporation des loisirs à 
l’occasion de l’ouverture du carnaval, tandis que 
pour le brunch du 4 mars, un montant identique a été 
remis au Comité du journal communautaire. Merci 
aux personnes de ces deux organismes qui nous ont 
aidés lors de ces brunchs. 

Le prochain brunch sera fait en collaboration avec 
la Fondation La Source-Vive et aura lieu le dimanche 
1er avril 2007, de 9 h 30 à midi. Coût : 6 $ par adulte 
et gratuit pour les enfants de 12 ans et moins accom-
pagnés de leurs parents.

Pain Partagé

Cette année encore, avec l’arrivée 
du printemps et de la fête de Pâques, les 
Chevaliers de Colomb collaborent avec Caritas à cette 
activité de financement. Le vendredi 6 avril 2007, 
des bénévoles passeront chez vous pour vous offrir 
un pain, don suggéré 5 $. Merci de nous accueillir. 
Les personnes qui sont disponibles le vendredi saint 
en avant-midi et qui désirent aider, peuvent contacter 
Normand Fréchette, grand chevalier, au 819 565-
2871. Merci à l’avance

Normand Fréchette
Grand chevalier

Chevaliers de Colomb

Je vous pose cette question en commençant : 
lorsque vous entendez le mot Pâques, quelles pensées 
ou quelles images viennent en premier dans votre 
tête? Si en étant honnête avec vous-même – c’est un 
œuf, ou un lapin en chocolat, vous avez besoin de 
rectifier. Pâques n’est pas à propos de ces traditions, 
coutumes païennes, associées de nos jours au dieu de 
la consommation.

Mais au fait, Pâques, qu’est-ce que cela signifie 
au juste?  Dans sa plus lointaine origine, dérivé du 
verbe hébreu qui signifie passer outre, dans le sens 
d’épargner. Voici, nous sommes sur la bonne piste. 
Pâques est la fête commémorant la résurrection du 
Christ. Mais quel rapport y a-t-il avec son origine, 
qu’est-ce que épargner a à voir avec la résurrection 
du Christ? Eh bien ceci… Jésus s’est livré pour nous 
– à notre place – comme substitut –pour nous épar-
gner… du terrible jugement qui pèse sur nous. Le jour 
où l’on accepte, par la foi, l’œuvre que Jésus a faite 
à la croix. Ne vous y trompez pas! Ce n’est pas par 
de bonnes œuvres, ni par une adhésion intellectuelle 
que nous sommes justifiés. Nous sommes justifiés par 
une foi sincère, qui est une affaire de cœur. Pâques, 
c’est l’aboutissement de l’œuvre de Jésus à la croix 
– c’est mon espérance vivante, le fondement de ma 
foi, le pilier central de l’évangile, soit le Christ mort 
et ressuscité pour nous sauver.

Dieu veut que tous les hommes soient épargnés, 
sauvés. Et c’est précisément  la raison pour laquelle 
Dieu a fait ce don d’amour pour notre salut. Il  « veut 
que tous les hommes soient sauvés et parviennent à 

la connaissance de la vérité » (1 Thim.2.4).  Acceptez 
donc avec reconnaissance cette merveilleuse offre 
divine! Pour celui qui la rejette, il y a cette sentence : 
« Celui qui me rejette et ne reçoit pas mes paroles a 
son juge; la parole que j’ai annoncée, c’est celle 
qui le jugera au dernier jour » (Jean 12.48).  En 
Jacques 4.12, il est écrit : « Un seul est législateur et 
juge, c’est celui qui peut sauver et perdre ».  Tous 
devront se présenter et entendre la sentence divine : 
sera-t-elle une condamnation de damnation ou la grâce 
en Jésus-Christ?  Il est absolument indispensable que 
vous acceptiez Jésus comme votre Sauveur!  Il se tient 
là, tout près de votre cœur, il vous parle aujourd’hui, 
l’entendez-vous? Et pourquoi ne pas le laisser entrer? 
Jésus ne fera aucune intrusion dans votre vie. Il attend, 
prêt à vous faire son offre d’amour – pour votre salut! 
Si vous lui confessez vos péchés et lui demandez de 
prendre votre vie en main, il y a ceci de merveilleux, 
écrit en 2 Corinthiens 5.17, qui se produira : « Si quel-
qu’un est en Christ, il est une nouvelle création, les 
choses anciennes sont passées; voici, toutes choses 
sont devenues nouvelles » … Bien loin de l’œuf et 
du lapin…

Joyeuses Pâques à vous tous!

À la recherche de Dieu? Les sites Internet Connaî-
treDieu.com et ebes.org sont d’excellents choix. Pour 
toute autre information ou besoin, contactez-nous!

Serge et Julie Bilodeau
Église Évangélique  (819) 564-0037.

Pâques : l’œuf, le lapin, ou Jésus?

Vous avez du temps à offrir? L’accompagnement-
transport vous intéresse? Les bénévoles d’accompa-
gnement-transport sont dédommagés par les bénéfi-
ciaires, selon les tarifs en vigueur à l’organisme. Votre 
rôle en tant qu’accompagnateur bénévole est :
•	 de respecter les règlements du Centre;
•	 de respecter votre horaire;
•	 d’offrir votre aide; dans bien des cas, il s’agit 

de tendre son bras au 
bénéficiaire, de pousser 
son fauteuil roulant, de 
l’aider à se déplacer dans 
les établissements, de l’attendre patiemment;

•	 d’être courtois, souriant et ponctuel.
Pour information, composez le 819 877-3223

Centre d'action bénévole

Chauffeur bénévole

ssss
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Deux magnifiques spécimens de pygargues, communé-
ment appelés aigles à tête blanche. Cette photo a été prise 
en février 2007 par René Couture au parc Pomerleau.

Vous avez sûrement lu, dans le dernier journal 
du Haut-Saint-François, l’article sur la subvention à 
la Corporation des loisirs que l’ancien député Daniel 
Bouchard nous a versée. Comme il était mentionné, 
un montant de 2 500 $ nous a été remis par le député 
sur la glace de la patinoire du Parc Pomerleau lors du 
carnaval. Maintenant, c’est avec plaisir que je vous 

Subvention pour l’installation de structures de jeux
annonce que le député nous a envoyé un autre chèque 
de 1 000 $ pour finaliser l’installation de structures de 
jeux au Parc Pomerleau. Je voudrais remercier mon-
sieur Daniel Bouchard pour son support financier et 
lui souhaiter du succès dans ses projets futurs.

Donald Lachance
Conseiller responsable des loisirs

La nature nous enchante
Bonjour chers membres. Enfin le printemps! À 

noter à votre agenda notre journée « cabane à sucre » 
qui aura lieu le mercredi 11 avril à l’érablière Paré, 
Route 112 à Dudswell. Nous vous contacterons pour 
les réservations. Vous pouvez inviter vos parents et 
amis.

L’assemblée générale annuelle aura lieu le 19 
avril à 19 h au Centre communautaire. Vous y êtes 
cordialement invités. Un léger goûter sera servi.

La soirée dansante de mars aura lieu le 24 à 20 h 
et celle d’avril, le 28. Merci à ceux et celles qui ont 
participé au souper de la Saint-Valentin.

« Quand on juge, on ne comprend pas. Quand on 
comprend, on ne juge pas. »

Monique Côté, secrétaire

Club d’Âge d’or

Rappel : Inscription au soccer

La saison de soccer débute bientôt et il est encore 
temps de vous inscrire. Nous avons 250 inscriptions 
à date, mais il reste encore de la place dans plusieurs 
catégories. Ne manquez pas votre chance de vous 
amuser cet été.

Pour vous inscrire ou pour toute information sup-
plémentaire vous pouvez communiquer avec Maryse 
Dumas, au 819 563-3899.

Faites vite!

Club de soccer Les Dribbleurs du Haut-Saint-François

Inscriptions – Baseball

Tu veux t’amuser cet été? Pratiquer un sport pas-
sionnant qui développera ta concentration, ta coordi-
nation et ton esprit d’équipe? Alors viens jouer avec 
nous! Il reste encore quelques places. Il faut faire vite 
cependant. Il y aura une deuxième session d’inscrip-
tion le mardi 10 avril au Parc Pomerleau.

Coûts d’inscription

Novice (2000-2001)	 20 $
Atome (1998-1999)	 95 $

Moustique (1996-1997)	 100 $
PeeWee (1994-1995)	 115 $
Bantam (1992-1993)	 125

Promotion spéciale

Lors de ton inscription, tu rece-
vras un laissez-passer pour assister 
à la partie de l’Athlétique BRP lors 
de la journée spéciale des Braves 
du Haut-Saint-François. Pour plus 
d’information :

Steve Durand, 819 822-0161
Donald Lachance, 819 52-0290

La balle donnée est de retour à Ascot Corner! Nous 
avons un magnifique terrain de balle qui ne demande 
qu’à être utilisé. Joignez-vous à nous afin d’avoir 
du plaisir cet été. Ceci s’adresse autant aux femmes 
qu’aux hommes. Venez pratiquer ce magnifique 
sport qu’est la balle donnée dans un climat amical et 
du même coup, faites revivre les belles années de la 

Les Braves du Haut-Saint-François

Retour de la balle donnée à Ascot Corner
balle donnée que notre municipalité a vécues par le 
passé. Ceci vous intéresse? Alors venez vous inscrire 
au chalet du Parc Pomerleau le 10 avril de 18 h à 20 h. 
Du plaisir garanti! Pour plus d'information, veuillez 
contacter Steve Durand au 819 822-0161.

Donald Lachance, 819 562-0290
Conseiller responsable des loisirs

L’action bénévole, une force tranquille

Symbole de vie et de force tranquille, l’arbre est 
représenté dans toute sa splendeur, révélant ses nom-
breuses et profondes racines. Cette image renforce 
la notion de solidité et de mouvement dynamique en 
mettant en valeur toute la richesse insoupçonnée qui 
se cache « sous l’arbre », c’est-à-dire l’importance 
réelle mais peu visible de l’action bénévole.

Centre d’action bénévole

Merci à tous les bénévoles!
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Eh bien! Le résultat est bien meilleur que celui 
auquel je m’attendais… J’ai adoré cette première 
expérience. Nous avons atteint notre but premier qui 
était de réunir les gens de la communauté. Je suis 
vraiment fière de faire partie d’un comité aussi dy-
namique qui a fait de cette fête du carnaval ce qu’elle 
a été. Comme je l’avais prédit, les rires, la joie, et la 
bonne humeur étaient au rendez-vous.   

Je profite de cette occasion pour remercier tous les 
bénévoles qui ont pris le temps de donner un coup de 
main. Sans eux, cette belle fête n’aurait probablement 
pas été la même! Tout spécialement à Mme Josée 
Pilotte qui nous a fait connaître son coin de pays avec 
son succulent repas…

Et il faut aussi souligner l’excellent talent d’ani-
mateur de monsieur René R. Rivard. Seul lui, avec 

René R. Rivard, responsable du tournoi de hockey du carnaval; Josée Pilotte, directrice de la Corporation des loisirs; 
Maryse Bresse, secrétaire; Manon Beaudoin, trésorière; Donald Lachance, représentant de la municipalité; Fabien 
Morin, maire; Lise Bergeron, présidente et Etienne Sabourin, vice-président.

Carnaval 2007

Daniel Bouchard, député sortant de Mégantic-Compton; Lise Bergeron, présidente de la Corporation des loisirs, et 
Fabien Morin, maire; ont conjointement procédé à la mise au jeu officielle de la partie. Ils sont entourés à gauche 
de Nathalie Bresse, conseillère municipale, et à droite, de Michel Carbonneau pendant que les joueurs Patrick Lan-
glois, conseiller municipal et Denis Dionne, président du Club de soccer Les Dribbleurs du Haut-Saint-François se 
préparent à l’action.

cet humour qui lui est 
propre,  réussit à égayer 
ces palpitants matchs de 
hockey…

Une autre personne que je tiens à remercier, 
c’est monsieur Donald Lachance. Et oui, ce Donald 
qui se dévoue à 200 %.  Donald, qui a su démontrer 
beaucoup de patience face aux nouvelles personnes 
au sein du comité…

 Merci monsieur Noël Bergeron, toutes ces belles 
photos seront autant d’occasion de se remémorer ce 
joyeux  carnaval…

Et sans oublier vous, les citoyens d’Ascot Corner, 
qui avez participé et festoyé avec nous. Un gros merci 
à vous tous. Et je vous dis à l’an prochain.

Lise Bergeron, présidente de la corporation des Loisirs

Photos des 
activités municipales Petites annonces
Avis : c’est votre dernière chance d’aller chercher 
des photos du soccer, de la fête de la Saint-Jean, du 
souper des bénévoles ou de toute autre activité de la 
municipalité sur le site nbergeron.com car bientôt 
les photos des années 2004 et 2005 seront retirées. 
Vous pouvez les télécharger gratuitement sur votre 
ordinateur.

Noël Bergeron

Gardienne recherchée. 13 ans ou plus, sérieuse, non 
fumeuse. Téléphonez à Josée au 819 346-0489.

Le Journal communautaire d’Ascot Corner se fait un 
plaisir de publier vos petites annonces. Il en coûte 5 $ 
par tranche de 25 mots. Contactez Jean-Yves Pilotte, 
président au 819 565-7400.
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